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ART. 8 N° CD1689

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD1689

présenté par
Mme Kerbarh, rapporteure

----------

ARTICLE 8

Après le mot : « activités », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 18 :

« des acteurs du réemploi et de la réutilisation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition introduite au Sénat vise à définir dans le cahier des charges des REP des modalités 
de reprise gratuite des déchets issus des activités de réemploi et de réutilisation pour les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire (ESS).

En l’état, cette mesure crée un avantage concurrentiel attribué aux acteurs de l’ESS, parfois en 
concurrence avec des acteurs privés.

En outre, le secteur de l’ESS représente un champ d’activité très large, qui va au-delà des activités 
de réemploi et de réutilisation.

Nous proposons donc un amendement visant à mettre en cohérence le périmètre d’activité de la 
mesure et les acteurs concernés.

Par ailleurs, l’amendement proposé permet de ne pas imposer la reprise gratuite des déchets issus 
des activités de réemploi et de réutilisation à toutes les filières REP. En effet, certaines filières REP, 
à l’instar de la filière emballages, ne sont pas concernées par des activités de réemploi ou de 
réutilisation.


